








 

               

 

Décision n°2026-03-06-001 

portant composition de la commission d’examen des vœux  

pour l’accès en première année de Licence mention Géographie 
et Aménagement 

 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

 
 

DÉCIDE 

 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission d’examen des vœux pour l’accès en 
première année de Licence mention Géographie et Aménagement est constituée comme 
suit : 

Président : 
 
MAUDET Jean-Baptiste MC  

Membres : 
 
DUCOURNAU Colette MC 
CHARLIER Bruno MC 
DOUENCE Hélène MC  
 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 

 
 
 

 
À Pau, le 06/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  



 

               

 

Décision n°2026-03-10-001 

portant composition de la commission d’examen des vœux  

pour l’accès en première année de Licence 

 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

 
 

DÉCIDE 

 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission d’examen des vœux pour l’accès en 
première année de Licence histoire est constituée comme suit : 

Président : 
 
Bidouze Frédéric MCF  

Membres : 
 
Caporossi Olivier MCF 
 
Courroux Pierre MCF 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 

 
 
 

 
À Pau, le 10 /03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  













 

               

 

Décision n°2026-03-10-001 

portant composition de la commission d’examen des vœux  

pour l’accès en première année de Licence 

 

L’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

 
 

DÉCIDE 

 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission d’examen des vœux de la Licence 
mention LLCER Anglais est constituée comme suit : 

Président : 
 
SIMPSON Tracey MC  

Membres : 
 
BERTHE Florine MC  
 
LECLERCQ Cécile PRAG  
 
MARIE Florence MC  
 
PICHON Julie PRAG  
 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 

 
À Pau, le 10/03/2026 

Pour l’Administrateur provisoire et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  



 

               

 

Décision n°2026-03-06-001 

portant composition de la commission d’examen des vœux  

pour l’accès en première année de Licence 

 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

 
 

DÉCIDE 

 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission d’examen des vœux pour l’accès en 
première année de Licence mention Sociologie est constituée comme suit : 

Président : 
 
RETIF Sarah MC  

Membres : 
 
BARTHOU Evelyne MC 
DECHEZELLES Stéphanie PR 
AULANIER Audran MC 
MATTERN Julien MC  
 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 

 
 
 

 
À Pau, le 06/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  



 

               

 

Décision n°2026-03-10-001 

portant composition de la commission d’examen des vœux  

pour l’accès en première année de Licence 

 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

 
 

DÉCIDE 

 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission d’examen des vœux pour l’accès en 
première année de Licence mention Sciences et Techniques des Activités Physiques et 
Sportives sur le campus d’Anglet Montaury, est constituée comme suit : 

Président : 
 
SASSIER Aurélien PRAG 

Membres : 
 
MARCHET Frédéric PRCE 
 
ZUNQUIN Gautier P.U 
 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 

 
 
 

 
À Pau, le 10/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  



 

               

 

Décision n°2025-03/04/2026 

portant composition de la commission d’examen des vœux  

pour l’accès en première année de Licence Histoire de l’Art et 
Archéologie 

 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

 
 

DÉCIDE 

 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission d’examen des vœux de la Licence 
mention Histoire de l’Art et Archéologie, est constituée comme suit : 

Président : 
 
RIBOLET Mathieu Maître de Conférences  

Membres : 
 
MANAUTÉ Benoît CDI 
 
CHAMPAGNE Alain Maître de Conférences  
 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 

 
À Pau, le 03/04/2026 

Pour Le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  

 
 

 



 

               

 

Décision n°2026-12-03 

portant composition de la commission d’examen des vœux  

pour l’accès en première année de Licence STAPS TARBES 

 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

 
 

DÉCIDE 

 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission d’examen des vœux pour l’accès en 
première année de Licence mention STAPS site de Tarbes  est constituée comme suit : 

Président : 
 
Nom : ZUNQUIN Prénom : Gautier Corps/Grade : P.U 

Membres : 
 
Nom : NOÉ Prénom : Frédéric Corps/Grade : MCF 
 
Nom :  KOSSOKO  Prénom : Alain Corps/Grade : PRAG  
 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 

 
 
 

 
À Pau, le 12/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  



 

               

 

Décision n°2026-04-01-01 

portant composition de la commission d’examen des vœux  

pour l’accès en première année de CMI 

 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission d’examen des vœux du Cursus Master 
en Ingénierie (CMI), mention Economie du développement durable est constituée comme 
suit : 

Président : 
 
CASSAGNARD                                Patrice                                          Professeur des universités 

Membres : 
 
LACHET-TOUYA                             Florence                                        Maître de conférences 
 
KPEGLI                                             Yao Thibaut                                  Maître de conférences 
 
 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 

 
 
 

 
À Pau, le 01/04 /2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  

 

 



 

               

 

Décision n°2026-avril 02 

portant composition de la commission d’examen des vœux  

pour l’accès en première année de Licence 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission d’examen des vœux pour l’accès en 
première année de Licence Professorat des Ecoles  est constituée comme suit : 

Président : 
 
Nom  ROCHELOIS Prénom  Cécile Corps/Grade MC  

Membres : 
 
Nom     LEVI  Prénom  Laurent Corps/Grade MC 
 
Nom    ANDREUCCI Prénom Guillaume Corps/Grade PRAG 
 
Nom    MARQUET Prénom   Catherine Corps/Grade MC 
 
Nom     LAÏD Prénom  Baptiste Corps/Grade MC 
 
Nom     VERNHET Prénom  Laurent Corps/Grade MC 
 
Nom     GUITTON Prénom  Audrey Corps/Grade professeur agrégée en CPGE  
 
Nom      ETORE Prénom  Jean-Louis Corps/Grade enseignant second degré 
 
Nom    DELOR Prénom Olivier Corps/Grade enseignant second degré 
 
Nom    ABADIE Prénom Jean-Louis Corps/Grade enseignant second degré 
 
Nom    ROCHELOIS Prénom Arnaud Corps/Grade chaire supérieure  

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 
À Pau, le 02/04/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  

 





	

	

Décision n°2026-03-06-001 

portant composition de la commission d’examen des vœux  

pour l’accès en première année de C.M.I 

 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR   

 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ;   
 

 
 

DÉCIDE 

 

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission d’examen des vœux du Cursus Master 
en Ingénierie (C.M.I), INTERRE (Ingénierie TERRitoriale, politiques locales et transitions 
Environnementales), est constituée comme suit : 

Président : 
 
DEGREMONT Isabelle MC (Responsable CMI) 

Membres : 
 
CHARBONNEAU Marion PR (Directrice du département de Géographie-Aménagement) 
CHARLIER Bruno MC (Responsable L2 Licence de Géographie-Aménagement) 
DOUENCE Hélène MC (Responsable L3 Licence de Géographie-Aménagement) 
DUCOURNAU Colette MC (Responsable L1 Licence de Géographie-Aménagement) 
MAUDET Jean-Baptiste MC (Directeur de la Licence de Géographie-Aménagement) 
PUYO Jean-Yves PR (Directeur Master Géographie-Aménagement, parcours TEST) 
TRAN Thao MC (Responsable Relations Internationales CMI) 
 
 
 

Article 2 : Madame la Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités est chargée de l'exécution 
de la présente décision. 

 
 
 
 
 

 

À Pau, le 06/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
La Directrice du Collège Sciences Sociales et Humanités  


